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  Cadre réglementaire  
 

· Article 46 de l ’arrêté du 12 février 2003  - rubrique 2730 & 2731 
· Article 29 de l’arrêté du 2 février  définit le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange 

odorant 
· Article 26 de  l’arrêté du 22 avril 2008  fixe les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 

les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation 
· L’arrêté du 27 janvier 2007  en fonction des sites stipule dans son article  4.1.3. :  « L'inspection 

des installations classées pourra demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
             olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances  » 

 
 
Définitions et cadre réglementaire  
                                          
 Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini par l’article 29 de l’arrêté du 

2 février 1998 comme le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus 
ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. 

 La concentration d’odeur est exprimée en unités d’odeur par m3 (uoE/m3). Le débit d’odeur est défini 
conventionnellement comme le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au 
seuil de perception (ou niveau d’odeur). Le débit d’odeur est exprimé en uoE/h. 
 
 
La réglementation et les odeurs  
 
>>Article 46 de l ’arrêté du 12 février 2003 - rubrique 2730 & 2731 
>> Circulaire du 11 octobre 2004 
Campagne :  
Tous les 6 mois si 5000 < UO < 100 000 
Tous les 3 mois si UO > 100 000 
Campagne :  
Tous les 2 ans si 5000 < UO < 100 000 
Chaque année si UO > 100 000 
                                                                                    
 

     nez électronique RQ BOX 

 
 « Les exploitants des installations existantes établissent la liste des principales sources odorantes, qu'elles 
soient continues ou discontinues et, après caractérisation de celles-ci, réalisent une étude de dispersion 
pour vérifier que leur installation respecte l'objectif de qualité de l'air mentionné ci-dessus à savoir : 
  
>>Article 46 de l ’arrêté du 22 avril 2008 / revu le 6 mars 2009 pour les ICPE 2170 * 
Article 27 Fréquence des mesures de débit d’odeur 
Le débit d’odeur des principales sources odorantes doit être mesuré à une périodicité fixée dans l’arrêté 
préfectoral, qui pourra également préciser la saison ou les conditions atmosphériques dans lesquelles cette 
mesure doit être réalisée. C’est une mesure assez lourde, qu’il convient en règle générale de limiter aux 
sources principales, et de prescrire à une fréquence pertinente. 
  
La fréquence minimale de ces contrôles sur site peu t en outre être allongée en cas de mise en place 
d’un nez électronique , dans la mesure où une phase d’étalonnage ou d’apprentissage de ce nez aura 
permis d’établir des corrélations avec les valeurs en concentration d’odeur mesurées ou directement avec 
la gêne ressentie par les riverains.  
 
C’est surtout en cas de plaintes fréquentes des riverains que des mesures de débit d’odeur doivent être 
réalisées, afin de déterminer sur quelles sources agir en priorité pour limiter les émissions ; des contrôles 
peuvent alors être effectués avant et après les actions de correction pour mesurer l’efficacité des actions 
entreprises. Lorsque les effluents gazeux sont traités par lavage et/ou biofiltre, le contrôle du débit d’odeur 
en sortie peut être exigé à une fréquence plus rapprochée, annuelle par exemple. Il peut alors 
avantageusement être accompagné d’un contrôle du laveur ainsi que du biofiltre. 

 

Réglementation sur la mesure des émissions d’odeurs  


